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FICHE DE POSTE 
Dernière mise à jour : 13/02/2026 

Direction des ressources humaines 

 

Identification du poste  Informations administratives 

Intitulé du poste 
Educateur de la prévention 
éducative (H/F) 

 Cadre d’emplois 
Assistants socio-éducatifs 
territoriaux 

 Grade Tous les grades 

Direction 
Direction des solidarités 
humaines - Direction déléguée 
Action Social Insertion 

 Métier Travailleur social  

Service ASI Velay urbain  
Groupe de 
fonctions 

A4 

Cellule / COR / 
Collège / Secteur 

Quartiers Prioritaires de la Ville  
Sujétions 
spéciales  

Complément de traitement 
indiciaire (CTI) - 49 points 

Résidence 
administrative 

Le Puy-en-Velay  
NBI (titulaire 
uniquement) 

20 points (N°4) 
Assistant socio-éducatif quartier 
prioritaire et zone d'éducation 
prioritaire 

Type d’emploi Titulaire et contractuel  Temps de travail Complet 

 

DEFINITION   

 
La Direction des Solidarités Humaines (DSH) développe en Haute-Loire toutes les compétences de 
solidarité du département en matière sociale. Ainsi, ses domaines d’intervention sont très larges, de la 
petite enfance au grand-âge, le département peut apporter aide et soutien à chaque moment de la vie. 
 
Sous la responsabilité de la Responsable Action sociale et insertion du territoire du Velay Urbain, 
l’Educateur de la prévention éducative accompagne les jeunes de 12 à 21 ans, issus des quartiers 
prioritaires de la Ville du Puy-en-Velay (Guitard, Val vert, etc…) afin de les aider à construire et sécuriser 
leur projet de vie.  
 

DESCRIPTION DES ACTIVITES ET TACHES   

 
Ses missions principales sont les suivantes : 
 

- Accompagner les jeunes pour les aider à construire leur projet de vie dans le respect des principes 

spécifiques à la prévention spécialisée (libre adhésion du jeune, respect de l’anonymat) 

- Participer à la veille et au repérage des situations de marginalisation ou d’exclusion de jeunes à 

travers les orientations des partenaires 

- Accompagner ces jeunes vers les dispositifs de prise en charge de droit commun (mission locale, 

structure de loisirs, établissement scolaire, lieux de soins, services éducatifs…) 

Ces missions s’exercent par une pratique de terrain appelé « travail de rue » dans le cadre d’un fort travail 
partenarial et de coordination avec les travailleurs sociaux du Département, le service de la politique de 
la ville du Puy en Velay et l’ensemble des acteurs sociaux des quartiers. L’intervention peut être 
individuelle ou dans le cadre d’actions collectives. 
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COMPETENCES REQUISES   

 
Formation et qualifications nécessaires :  
 

- Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé 
- S'engage à suivre les formations transversales organisées en intra ou toute autre formation 

nécessaire à la réalisation d'objectifs de service. 
 

Compétences techniques  
 

- Bonne connaissance du cadre réglementaire et institutionnel de l'action sociale (législation, 
dispositifs, institutions sociales...) 

- Maîtrise de la méthodologie d'intervention sociale individuelle et collective ainsi que des techniques 
d'entretien, de communication et de gestion des conflits 

- Savoir élaborer et rédiger tout document en lien avec le suivi individuel 
- Utilisation des outils informatiques 

 
Compétences transversales  
 
Organisationnelles : 
 

- Capacité à s'adapter aux évolutions et aux changements des organisations 
- Capacité à s’adapter aux problématiques sociales et aux publics 
- Capacité à rechercher de l'information 
- Capacité à actualiser ses connaissances 
- Bonne compréhension des enjeux internes et externes  

 
Personnelles : 
 

- Capacité à adapter sa posture professionnelle aux enjeux 
- Facilité de contact 
- Sens de l'écoute,  
- Respect des autres 
- Tolérance 
- Forte implication demandée 
- Sens du service public 
- Disponible 

 
Relationnelles : 
 

- Capacité à travailler en équipe 
- Capacité à mobiliser et à coordonner le partenariat,  
- Aptitudes pédagogiques 

 

ORGANISATION PERMETTANT L’EXERCICE DES MISSIONS   

 
Positionnement hiérarchique : Responsable ASI Velay urbain  
 
Niveau d'intégration : en équipe 
 

AUTONOMIE   

 
- Moyenne 

 

SPECIFICITES DU POSTE   

 
Organisation du temps de travail : Poste à temps complet 

 
Territoire d'exercice : Territoire du Velay - Quartiers Prioritaires de la Ville du Puy en Velay 


